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(54)  Interrupteur  bipolaire. 

@  La  présente  invention  concerne  un  interrup- 
teur  bipolaire  (1)  formé  de  deux  pôles  (3)  et  d'un 
boîtier  étanche. 

L'interrupteur  bipolaire  (1)  du  type  compre- 
nant  deux  pôles  (3)  formés  chacun  d'un  contact 
mobile  (4)  et  d'un  contact  fixe  (5),  chaque  pôle 
(3)  étant  relié  à  plusieurs  bornes  (6)  montées  en 
série  par  l'intermédiaire  d'un  conducteur  (8), 
chacune  des  bornes  (6)  d'un  des  pôles  (3) 
formant,  avec  une  des  bornes  (6)  de  l'autre  pôle 
(3),  une  prise  de  courant  (7),  caractérisé  par  le 
fait  que  chaque  conducteur  (8)  contitue  un  des 
contacts  fixes  (5)  de  l'interrupteur  bipolaire  (1) 
de  sorte  que,  lors  de  la  fabrication  de  l'interrup- 
teur  bipolaire  (1),  la  liaison  entre  ledit  interrup- 
teur  (1)  et  les  prises  de  courant  électriques  (7) 
se  fait  par  simple  mise  en  place  de  l'interrupteur 
(1)  dans  le  boîtier  (2). 

L'invention  trouve  une  application  préféren- 
tielle  dans  le  domaine  des  interrupteurs  électri- 
ques. 
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La  présente  invention  concerne  un  interrupteur 
bipolaire  formé  de  deux  pôles  et  d'un  boîtier  étanche. 

Le  document  FR-A-2.609.209  décrit  un  interrup- 
teur  différentiel  bipolaire  à  indicateur  de  défaut  qui 
comporte  un  mécanisme  de  commande  à  manette  et  5 
à  déclencheur  différentiel  comprenant  un  transforma- 
teur  totalisateur  et  un  relais  de  déclenchement  coopé- 
rant  au  moyen  d'une  barre  de  déclenchement  avec  le 
verrou  principal  du  mécanisme,  et  avec  un  verrou  de 
signalisation  d'un  levier  indicateur  de  défaut.  Le  réar-  10 
mement  automatique  du  relais  s'opère  par  un  levier 
de  réarmement  monté  à  pivotement  limité  sur  l'axe  du 
levier  indicateur.  Une  saillie  de  la  plaque  d'entraîne- 
ment  des  contacts  mobiles  provoque,  pendant  la 
course  de  fermeture  de  la  manette,  le  déplacement  15 
du  levier  de  réarmement  vers  une  position  de  neutra- 
lisation,  et  le  passage  du  levier  indicateur  vers  une 
position  inactive. 

Le  document  FR-A-2.596.302  décrit  un  interrup- 
teur  ou  commutateur  d'installation  fonctionnant  avec  20 
un  ensemble  de  contact  placé  dans  un  socle  de  boî- 
tier  rectangulaire  étroit.  Deux  parties  de  contact  de 
même  forme,  comportant  des  bras  transversaux  sont 
disposés  dans  le  socle  avec  décalage  de  180°  et  es- 
pacement  vertical  des  bras  ;  sur  le  côté  opposé,  est  25 
prévu  un  contact  fixe  pourvu  d'un  rebord  de  montage 
de  la  bascule  de  contact  ;  cet  ensemble  constitue  le 
composant  de  base  d'un  commutateur  va-et-vient, 
utilisable  aussi  comme  interrupteur  unipolaire  ;  avec 
ce  composant,  on  peut  réaliser  les  autres  commuta-  30 
teurs  d'installation  classiques,  par  exemple  un  in- 
terrupteur  bipolaire,  un  double  commutateur  va-et- 
vient,  un  commutateur-série  ou  inverseur.  Le  socle 
est  pourvu  d'ouvertures  réparties  dans  deux  plans 
pour  le  passage  des  conducteurs  d'alimentation  et  35 
des  pontets  de  contact. 

Le  document  FR-A-2.530.073  décrit  un  interrup- 
teur  différentiel  bipolaire  à  boîtier  isolant  renfermant 
un  transformateur  différentiel,  un  système  de 
contacts  pour  interrompre  les  circuits  de  phase  et  de  40 
neutre,  un  mécanisme  de  manoeuvre  et  un  relais  de 
déclenchement  coopérant  avec  le  verrou  du  mécanis- 
me.  L'une  des  platines  du  mécanisme  est  plus  longue 
que  l'autre,  et  se  prolonge  jusqu'au  voisinage  du  so- 
cle  en  constituant  le  support  principal  de  la  stucture  45 
autoporteuse  du  bloc  électromécanique.  Le  système 
de  contacts  et  le  transformateur  différentiel  sont 
agencés  de  part  et  d'autre  de  la  platine  et  sont  situés 
côte-à-côte  et  à  des  niveaux  différents  respective- 
ment  avec  le  mécanisme  et  le  relais.  50 

Le  document  FR-A-2.499.761  décrit  un  interrup- 
teur  bipolaire  avec  fusible  de  protection  à  cartouche. 
Cet  interrupteur  bipolaire  comprend  un  corps  unique 
de  dimensions  modulaires  qui  délimite  deux  loge- 
ments  recevant  l'interrupteur  bipolaire  et  un  logement  55 
qui  peut  recevoir  indifféremment  des  porte-fusibles  à 
cartouche  de  différentes  longueurs.  Une  connection 
électrique  est  établie  à  l'intérieur  du  corps  entre  les 

contacts  du  pôle  de  la  ligne  de  phase  de  l'interrupteur 
bipolaire  et  les  contacts  qui  reçoivent  le  porte-fusible 
à  cartouche.  Le  corps  est  de  dimensions  appropriées 
pour  pouvoir  se  loger  dans  un  support  à  encastre- 
ment  pour  installation  modulaire. 

Tous  les  fabricants  de  ces  interrupteurs  cher- 
chent,  par  tous  les  moyens,  à  diminuer  au  maximum 
le  coût  de  fabrication  de  ce  type  d'interrupteur,  qui 
sont  généralement  formés  de  deux  pôles  possédant 
un  contact  fixe  et  un  contact  mobile  qui,  selon  la  po- 
sition  de  l'interrupteur,  ferment  ou  ouvrent  le  circuit 
électrique. 

La  raison  essentielle  pour  laquelle  ces  interrup- 
teurs  sont  chers,  réside  dans  le  fait  qu'à  la  sortie  de 
l'interrupteur,  on  soude  classiquement,  sur  chaque 
contact  fixe  ou  mobile,  selon  les  cas,  un  conducteur 
souple,  qui  apportera  le  courant  électrique  à  chaque 
borne  formant  une  prise  de  courant. 

L'objet  principal  de  l'invention  est  de  proposer  un 
interrupteur  bipolaire  à  boîtier  isolant  du  type  compre- 
nant  deux  pôles  formés  chacun  d'un  contact  mobile 
et  d'un  contact  fixe,  chaque  pôle  étant  relié  à  plu- 
sieurs  bornes  montées  en  série  par  l'intermédiaire 
d'un  conducteur,  chacune  des  bornes  d'un  des  pôles 
formant,  avec  une  des  bornes  de  l'autre  pôle,  une  pri- 
se  de  courant,  caractérisé  par  le  fait  que  chaque 
conducteur  constitue  un  des  contacts  fixes  de  l'in- 
terrupteur  bipolaire  de  sorte  que  lors  de  la  fabrication 
dudit  interrupteur  bipolaire,  la  liaison  entre  ledit  in- 
terrupteur  et  les  prises  de  courant  électrique  se  fait 
par  simple  mise  en  place  de  l'interrupteur  dans  le  boî- 
tier. 

Pour  aboutir  à  ce  résultat,  l'interrupteur  bipolaire 
possède  une  structure  spéciale  qui  est  un  autre  objet 
de  la  présente  invention,  ainsi  l'interrupteur  bipolaire 
comporte  un  ou  deux  logements  de  forme  susceptible 
de  recevoir  les  deux  conducteurs,  de  sorte  que  cha- 
que  conducteur  formant  un  contact  fixe  est  adjacent 
d'un  contact  mobile. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  d'un 
exemple  de  réalisation  de  la  présente  invention  appa- 
raîtront  à  la  lecture  de  la  description  en  référence  au 
dessin  annexé  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  dessus 
de  l'interrupteur  bipolaire  et  des  prises  de  cou- 
rant  électrique, 

-  la  figure  2  est  une  vue  détaillée  de  dessus  de 
l'interrupteur  bipolaire  et  des  prises  de  courant 
électrique, 

-  la  figure  3  est  une  vue  latérale  de  l'interrupteur 
bipolaire  avec  une  coupe  partielle  selon  A-Ade 
la  figure  2,  au  niveau  de  l'un  des  pôles  en  po- 
sition  ouverte, 

-  la  figure  4  est  une  vue  latérale  de  l'interrupteur 
bipolaire  avec  une  coupe  partielle  selon  A-Ade 
la  figure  2,  au  niveau  d'un  des  pôles  en  position 
fermée,  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un 
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contact  fixe. 
Selon  la  figure  1,  le  courant  électrique  arrive  à 

l'interrupteur  bipolaire  1  ,  par  les  deux  fils  électriques 
qui  se  trouvent  en  haut  à  gauche  du  schéma.  Cette 
alimentation  se  fait  par  une  prise  de  courant  électri- 
que  classique. 

Chacun  des  deux  fils  électriques  aboutit  à  un  pôle 
3,  qui  est  formé  par  un  contact  mobile  4  pouvant  bas- 
culer  vers  un  contact  fixe  5,  afin  de  fermer  le  cicuit 
électrique,  ou  bien  s'éloigner  du  contact  fixe  5,  afin 
d'ouvrir  le  circuit  électrique. 

Chaque  contactf  ixe  5  se  prolonge  parun  conduc- 
teur  rigide  8,  puis  par  un  conducteur  souple  9. 

Les  deux  conducteurs  8  et  9  alimentent  en  série 
des  bornes  6. 

Chaque  borne  6  est  adjacente  d'une  autre  borne 
6  reliée  à  l'autre  contact  fixe  5  par  l'intermédiaire  du 
conducteur  rigide  8  ou  des  conducteurs  rigide  8  et 
souple  9,  de  sorte  que  toutes  les  bornes  6  adjacentes 
forment  une  prise  de  courant  électrique  7. 

La  figure  2  montre  en  détail  le  réseau  de  conduc- 
teurs  8  et  9. 

Chaque  conducteur  formant  le  contact  fixe  est 
constitué  par  une  languette  métallique  rigide. 

L'ensemble  des  éléments  électriques  est  regrou- 
pé  à  l'intérieur  d'un  boîtier  isolant  2. 

Dans  cette  configuration,  chaque  conducteur 
souple  9  ne  sert  qu'à  l'exécution  d'un  pont  électrique 
entre  deux  conducteurs  rigides  8. 

Dans  ces  deux  premières  figures,  un  fil  électrique 
placé  entre  la  partie  terminale  de  deux  conducteurs 
souples  9  ou  rigides  8,  sert  de  prise  de  terre. 

La  figure  3  montre  l'interrupteur  bipolaire  1  lors- 
que  les  contacts  mobile  4  et  fixe  5  sont  éloignés,  le 
cicuit  électrique  est  donc  ouvert,  le  courant  électrique 
ne  passe  pas. 

Ces  contacts  4  et  5  sont  placés  dans  un  logement 
10. 

Le  contact  fixe  5  est  centré  par  rapport  à  l'in- 
terrupteur  1  grâce  à  un  ergot  de  contrage  13,  ledit 
contact  fixe  5  se  prolonge  et  forme,  à  l'extérieur  de 
l'interrupteur  1,  le  conducteur  rigide  8. 

Chaque  contact  fixe  5  ou  mobile  4  possède  une 
pastille  de  contact  11. 

La  figure  4  montre  l'interrupteur  bipolaire  1  lors- 
que  les  contacts  mobile  4  et  fixe  5  se  touchent,  fer- 
mant  ainsi  le  circuit  électrique,  ce  qui  permet  le  pas- 
sage  du  courant  électrique. 

Le  logement  10  a  une  taille  suffisamment  impor- 
tante  pour  permettre  à  au  moins  un  pôle  de  fonction- 
ner. 

Le  contact  fixe  5  reste,  bien  entendu,  centré  par 
rapporté  l'interrupteur  1  par  l'intermédiaire  de  l'ergot 
de  centrage  1  3. 

La  figure  5  montre  un  détail  du  conducteur  rigide 
8  et  plus  exactement  de  son  extrémité  servant  de 
contact  fixe  5. 

Outre  la  pastille  de  contact  11,  déjà  vue  sur  les 

deux  figures  précédentes,  chaque  contact  fixe  5  pos- 
sède  un  trou  de  centrage  12  qui  coopère  avec  l'ergot 
de  centrage  1  3,  non  représenté  sur  cette  figure,  placé 
dans  le  logement  10,  afin  de  positionner  le  contact 

5  fixe  5  par  rapport  au  contact  mobile  4. 
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Revendications 
25 

1.  Interrupteur  bipolaire  (1)  à  boîtier  isolant  (2)  du 
type  comprenant  deux  pôles  (3)  formés  chacun 
d'un  contact  mobile  (4)  et  d'un  contact  fixe  (5), 
chaque  pôle  (3)  étant  relié  à  plusieurs  bornes  (6) 

30  montées  en  série  par  l'intermédiaire  d'un  conduc- 
teur  (8),  chacune  des  bornes  (6)  d'un  des  pôles 
(3)  formant,  avec  une  des  bornes  (6)  de  l'autre 
pôle  (3),  une  prise  de  courant  (7),  caractérisé  par 
le  fait 

35  que  chaque  conducteur  (8)  constitue  à 
l'une  de  ses  extrémités  un  contact  fixe  (5)  de  l'in- 
terrupteur  bipolaire  (1)  de  sorte  que,  lors  de  la  fa- 
brication  de  l'interrupteur  bipolaire  (1),  la  liaison 
entre  ledit  interrupteur  (1)  et  les  prises  de  courant 

40  électrique  (7)  se  fait  par  simple  mise  en  place  de 
l'interrupteur  (1)  dans  le  boîtier  (2). 

2.  Interrupteur  bipolaire  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait 

45  que  l'interrupteur  bipolaire  (1)  comporte 
un  ou  deux  logements  (10)  de  forme  susceptible 
de  recevoir  l'extrémité  formant  contact  fixe  (5)  de 
chaque  conducteur  (8)  de  sorte  que  le  contact 
fixe  (5)  est  adjacent  d'un  contact  mobile  (4)  pré- 

50  sent  dans  le  ou  les  logements  (1  0). 

3.  Interrupteur  bipolaire  (1)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  par  le  fait 

que  chaque  contact  fixe  (5)  ou  mobile  (4) 
55  possède  une  pastille  de  contact  (11). 

4.  Interrupteur  bipolaire  (1)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ,  2  ou  3,  caractérisé  par  le 
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fait 
que  chaque  contact  fixe  (5)  possède  un 

trou  de  centrage  (12)  qui  coopère  avec  un  ergot 
de  centrage  (13),  placé  dans  le  logement  (10), 
afin  de  positionner  le  contact  fixe  (5)  par  rapport  5 
au  contact  mobile  (4). 
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